
CONTRAT DE HIVERNAGE DE CAMPING-CAR

Lieu : Date :

Données du Propriétaire :

Nom et Prénom :

N° de pièce d’identité :

Adresse :

Téléphone :

Données du Camping-Car :

Marque/Modèle :

Année de fabrication :

Numéro d’immatriculation :

Numéro de série (VIN) :

État général :

Durée et Conditions d’Hivernage :

Durée d’hivernage :

Lieu d’hivernage :

Accès au véhicule :

Prix et Modalités de Paiement :

Prix de l’hivernage : EUR

Modalités de paiement :

Clause 1 – Objet du contrat

Le propriétaire confie au prestataire le stationnement et la garde de son camping-car dans les locaux désignés pour la

durée convenue. Le prestataire s’engage à assurer la sécurité et la conservation du véhicule selon les termes du présent

contrat.

Clause 2 – État du camping-car à l’arrivée

Le propriétaire déclare avoir remis le véhicule dans un état propre et fonctionnel. Un état des lieux détaillé, décrivant

l’état extérieur et intérieur du camping-car, sera annexé au présent contrat.

Clause 3 – Accès et utilisation

Le propriétaire garantit que le camping-car ne sera pas utilisé, déplacé ou modifié par le prestataire sans accord écrit

préalable. L’accès au véhicule pourra être limité conformément aux conditions convenues.

Clause 4 – Durée du contrat

La durée de l’hivernage est fixée entre les parties. Toute prolongation devra faire l’objet d’un accord écrit. Le contrat

peut être résilié dans les conditions prévues à la clause XX.

Clause 5 – Prix et paiement



Le prix convenu pour la prestation d’hivernage est précisé ci-dessus. Le paiement s’effectuera selon les modalités

indiquées. En cas de retard de paiement, des pénalités pourront être appliquées conformément à la législation en

vigueur.

Clause 6 – Responsabilités et assurances

Le prestataire est responsable des pertes ou dommages causés au camping-car résultant d’une faute ou négligence de sa

part. Le propriétaire atteste être couvert par une assurance adéquate. Toute déclaration de sinistre devra être faite

immédiatement.

Clause 7 – Accès au site et sécurité

Le prestataire s’engage à maintenir le site sécurisé et accessible uniquement aux personnes habilitées. Le propriétaire

est informé des modalités d’accès durant la période d’hivernage.

Clause 8 – Entretien et réparations

Le prestataire ne réalisera aucune intervention mécanique sans autorisation écrite préalable. En cas d’urgence, les

réparations nécessaires pourront être effectuées avec accord ultérieur.

Clause 9 – Restitution du véhicule

À l’issue de la période d’hivernage, le camping-car sera restitué dans l’état constaté lors de la prise en charge, hors

usure normale. Un état des lieux de sortie sera réalisé conjointement.

Clause 10 – Résiliation

Chaque partie peut résilier le présent contrat sous réserve d’un préavis écrit de 30 jours. En cas de manquement grave,

la résiliation pourra être immédiate sans préjudice des dommages et intérêts.

Clause 11 – Confidentialité

Les informations échangées dans le cadre du présent contrat sont confidentielles et ne pourront être divulguées à des

tiers sans consentement préalable.

Clause 12 – Données personnelles

Les données personnelles du propriétaire sont traitées conformément à la réglementation applicable. Elles sont utilisées

uniquement aux fins d’exécution du contrat.

Clause 13 – Force majeure

Aucune des parties ne pourra être tenue responsable en cas de non-exécution due à un événement de force majeure, tel

que défini par la loi.

Clause 14 – Litiges et juridiction

Tout différend relatif au présent contrat sera soumis au tribunal compétent du domicile du propriétaire, conformément

au droit français.

Clause 15 – Acceptation du contrat

Le propriétaire déclare avoir lu, compris et accepté toutes les clauses du présent contrat, qui constitue l’intégralité de

l’accord entre les parties.



SIGNATURE DU PROPRIÉTAIRE SIGNATURE DU PRESTATAIRE

Signature : _________________________ Signature : _________________________
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